
Monsieur et Madame Laurent PELLIGAND


Rue de la Soulaine


39570 – QUINTIGNY

Cde : I 12
Saint Claude, le 28 février 2005
F A C T U R E    N°  05/02/16
FACTURE DEFINITIVE 

Objet : 

Agrandissement d'une maison d'habitation 

LOT N° 08 : CHAUFFAGE FIOUL

Alimentation stockage fioul

· Cuve fioul polyéthylène 2500 litres 

· Colimazout

· Tube cuivre écroui Ø 10/12 compris raccords, colliers, brasures


L’ensemble 
628.17 €
Générateur fioul
· Groupe thermique fioul ventouse INSIEME 23 GR/BF RIELLO

· Percement et scellement ventouse mur pierre

· Panier de protection ventouse 


L'ensemble : 
2 429.72 €
Corps de chauffe

· Radiateurs acier gamme habillée type SAMBA CHAPPEE 
· Cuisine
Nbre 1 

· Séjour
Nbre 1
· Chambres
Nbre 4
· Salon
Nbre 1

· Hall r.d.c.
Nbre 1

· Radiateurs sèche-serviettes acier chauffage seul SANIBASIC

· Salle de bains .
Nbre 1




L'ensemble 
1 290.16 €
Distribution radiateurs en apparent 

· Tube cuivre écroui Ø 12/14 à 26/28 compris raccords, colliers, brasures 

· Accessoires de pose et raccordement 




L'ensemble 
 1 886.12 €
Robinetteries radiateurs 

· Vanne simple réglage ½ équerre (1 u)

· Vannes thermostatiques ½ équerre SIEMENS (8 u)

· Coudes ou tés de réglage ½ 




L'ensemble 
419.25 €
Calorifuge dans partie non chauffée (sous-sol)

· Coquille isolante auto-adhésive ép. 13 mm




L'ensemble 
 610.15 €
Commande à distance

· Commande sans fil REV 23 RF SIEMENS




L'ensemble 
382.88 €
Mise en route 

· Mise en eau réseau chauffage 
· Essais purge 
· Réglage de combustion brûleur
· Nettoyage chantier



L'ensemble 
214.40 €


TOTAL HT

7 860.85 €


A déduire sit n° 1 (fact 04.10.111)

- 816.94 €


RESTE DU H.T

7 043.91 €


TVA 5.50 %

387.42 €


TOTAL TTC

7 431.33 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.
